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D'ordre de mon gouvernement, et faisant suite a ma lettre du 3 fevrier 1960

(S/4264) j'ai l'honneur de traiter de nouve~ da lapolitique d'egression poursuiv1e

contre Israel par la Republique arabe unie.

Certaines communications presentees au Conseil de securite pourraient avoir

pour but de voiler les realites fondamentales de cette situation dangereuse.

Llhistoire des relations entre Ara.bes et Israeliens montre c01I!bien il est dangereux

de meconna1tre les attitudes de principe des Pal'ties en cause. En portent son

attention sur des details techniques d'importance secondaire, on neglige souvent

de s'attaquer au mal veritable. Aussi le Gouvernement israelien juge-t-l1

necessaire d1appeler l'attention du Conseil de securite sur les faits suivants

1. Les forces armees syriennes, desireuses de porter atteinte a llindependance

d'Israel qu~ venait d'@tre confirmee par llAssemblee generale des Nations Unies,

ont envahi notre pays le 15 mai 1948, dens les 24 heures qui ont Buivi sa fondE.tion.

2. Le 20 jUillet 1949, Israel et la Syrie ont signe une Convention d'armist1ce

general en vue de favor1ser le retour a la paix; comme l'1ndique l'article premier,

ou 11 est dit que "les ,forces armees de terre, de mer oU de llair de l'une

quelconque des Parties n1entreprendront ni ne projetteront aucune action agressive

contre la population ou les forces armees de l'autre Partie".

En depit de ces obligations precises, la Syrie a toujours refuse de conclUl'e

la paix et n'a pas cesse depoursuivre une politique d'hostilite active a

l'encontre dlIsrael. Elle a ainsi dangereusement sape le fondement de l'armistice

et elle a fait perdre a la Convention d'armistice une bonne partie de sa signi

fication et de son efficacite.
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;. Lea forces armees syriennes ~ui ont franchi la fr~ntiere en 1948 ont occupe

et ravage certaines regions sur le territoire d'Isra~l. Ellee occupaient toujours

ces regions quand Israel a repousse les forces d'invasion d'autres Etats arabes

et a signe avec ceux-ci des conventions d'armisticej a cette epoque, Isra~l etait

pr@t a refouler egalement les agresseurs syriens. Sur lea instances des repre

sentants des Nations Unies, Isra~l a aceepte de renoncer a occuper ces regions

militairement, pourvu que les forces armees syriennes qUittent elles-m@mes le

territoire israelien. Aucune restriction ne devait @tre imposee a Isra~l dans

les territoires ainsi recouvres. Arin d'assurer que la Syrie ne Gerait nullement

fondee a revendiquer quelque droit que ce soit sur ces regions, sous pretexte que

ses forces e.rmees les avaient precedemment occupees, 11 a ete convenu que,

groupees avec d'autres regions d'Isra~l, qui n'avaient pas ete occupees par les

forces syriennes, ellea constitueraient \me zone demilitaris, 'e du cote israelien

de la fronti~re internationale. Une zone demilitarisee peu etendue a de m@me ete

creee du cote syrien.

4. Neanmoins, depuis la signature de la Convention d'armistice general, la Syrie

a tente d'intervenir dans la zone demilitarisee du cote israe1ien et d'emp@cher

qu'Israel n'assure le developpement economique de la region.

C'est ainsi quI en 1951, la Syrie a lance une attaque armee contre les equipes

chargees de drainer les marecages de Huleh. Le Conseil de securite n'a lias admis

les pretentions syriennes et lee travaux de drainage ont ete repris. 1ls se sont

termines en 1957.

En 1953, la Syrie a lance une campagne contre l'utilisatinn par Israel des

eaux du Jourdain pour la production d'energ1e hydro-electrique. Le Conae1l de

secur1te a ete saisi d'un projet de resolution par lequel il aurait approuve

llaction d'Isra~l. Sept delegations l'ont appuye et deux se sont abstenues.

Cependant, ce texte n'a pas ete adopte a cause du vote negatif d'un Membre permanent.

Cleat en 1955 que les attaques syrienneJ continue1les contre lee ~cheurs

israeliens du lac Kinneret (Tiberiade), entierement situe en territoire isra~lien,

ont connu le maximum d'intensite, ce qui a contraint Isra~l a riposter en vertu

du droit de legitime defense.
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En 1957, lea forces a~ees syriennes ont lance des attaques rep~tees contre
des agrieulteurs et" des oUVriers ieraaliens qui se livraient a leurs travaux
paeifiques pres de 'la frontiere.

En deeembre 1958 et en janvier 1959, l'artillerie ayrienne postee sur les

eollinee a bombarde les villages israeliens de la vallee de Huleh. Faisant le

point du debat consaere a la plainte israelienne relative aces aetes d'agression,

le President du Conseil de securite a. declare : "Nous reeonnaissons pleineme~t la

gravite des aetes qui font l'objet de la plainte d'I6ra~1".

5. Pendant toute cette periode, Isra~l a cherche un moyen de mettre fin aux aetes
d'hostilite constants auxquels se livrait la"Syrie.

Le 11 ju111et 1957, Isra~l a demande a l'Organisme des Nations Unies charge

de la surveillance de la trgve d'etablir des postes d'observation le long de la

frontie~e syro-israelienne. On esperait ainai emp$cher lea autorites syr~ennes

de poursuivre leurs actes d'agress1on. Ces postes existent toujours, mais lea

Syriens n'ont pas cesse d'attaquer IaraUl et de penetrgr sur son territoire. Les

forces armses syriennes occupent encore des positions en territoire israelien,

par example a Darbashiya, a Tel~Azaziat et a l'embouchure du Jourdain sur la rive
norn du lac Kinneret. "Lea violations constantes par la Syrie de la Convention

d'armistice dans ces regions, ainsi que dans lea regions du Nuqeib et d'El~Hamma

constituent une menace constante a la paix.

Le 12 ao~t i957, le Secretaire general de l'Organisation des Nations'Unies a
fait savoir au Gouvernement syrien que le Gouvernement israelien se demandait si

la SyTie "se cons1derait iiee par toutes lea d1s~ositions de l'artiele premier de
la Convention dlarmistiee general et si elle etait ~r@te, ~our respecter ces dispo

sitions, a confirmer qulelle considerait l'armistice coIllt1e une etape indispensable

vers la restauration de la paix entre Isra~l et la Syrie, et a renoncer a tout

aote de belligerance, et notamment a tout preparatif militaire et a toute menace

dirigee contre la sacurite et l'integrite dII~rael". Le Gouvernement syrien.n'a

pas repondu.

Au cours de son dernier sejour a Jerusalem, en janvier 1959, le Secretaire

general a propose de delimiter sur le terrain la frontiere entre IBra~l et la

Syrie. Israel a accel)te. L'opposition de la Syrie a jusqu'ici em~€che l'execution

de cette mesure.
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6. J'ai expos~ en d~tail dans la lettre que j'ai adress~e le , f~vr1er 1960 au

President du Conseil de securite (S/426!~) les attaques syriennes qui ont ete

lancees avec une violence accrue le long de la fronti~re au cours des derni~res

semaines.

D'autres aetes d'agression ont eu lieu depuie lors; le plus grave est celui

du 12 fevrier : deux Israeliens tues et un blesse dans la region de Huleh.

Dans la region de Tawafiq, lea forces armees syriennes continuent d' occuper

des positions dans la zone demilite.!':J.see, bien que l' Orga'11sme des Nations Unies

chat'ea 1e la surveillance de la tr@ve les ait invitees a se retirer. Il n'y a

pas de forces armees israel1ennes dans la zone.

Afin de trouver une solution constructive a cette situation tendue, Is~ael

a propose,le 7 fevrier 1960, qu'une reunion soit organisee entre les representants

du village israel~en de Beth Katzir et du village arabe de Tawafiqpour regler

les differends qui les opposa1ent au sujet de la culture des terres. En formulant

sa proposition, Israel a repete qu' il Ifreconnaissait le droit de certains Arabes

de cultiver leurs terres dans la. zone (demilitarisee) et qu'il leur permettrait

de le feire, pourvu que les autorites syriennes ne penetrant pas et n'interviennent

pas dsns la Zone, que ce soit au sujet de ces cultures ou pour tout autre reison."

En outre, Israal a suggere le 4 fevr1er 1960 a l'Organisme des Nations Unies

charge de la surveillance de la tr€ve, d'organiser una reunion entre des repre

sentants d' Israel et de la Syrie "dans le cadre de la Commission mixte d' armistice

ou autl'ement, pour discuter de la paix, d'une paix totale, ou tout au moins

examiner lea moyens d'assurer l'ordre et le cslme le long de la frontiere inter

nationale, etant entendu qu'eucUlle question relative a la zone demilitar1see a
l'ouest de cette frontie:re ne sera soulevee."

Lea deux propositions susmentionnees sont ma1ntenues.

Il semblere1t donc que dans la s:.. ,ation actuelle des "decisions" telles que

celles qui sont citees dans la lettre (5/4268 du 19 fevrier 1960) edressee

au President du Conseil de securite par le representant permanent par interim

de la Republique arabe unie n I ont gu~re de valeur. Elles ont ete adoptees 101"8

d'une reunion de la Commission mixte d'armistice syro-israelienne ou un element
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essentiel faisait defaut : la ~articipation des deux Parties a la Convention
d'armistice. En outre, en l'sbsence de l'une des Parties, seules les plaintes

presentees ~ar l'autre Partie ont ete examinees. Il convient de faira observer

El cet egard que le rap~ort en date du 4 fevrier 1960 portnnt sur une enquete menee

~ar un observateur militaire des Nations Unies A propoe de la plainte syrienne
examinee lors de la reunion en question indi~uait entre autres choses :

lira partie princi:Pale du Village etait entOUl'ee d' une tranchee continue,

profonde de 1 metre a 1,50 m~tre, d'un trace irregulier encerclant, d'une

maniere generale g le village. La. tranchee avait ete en partie creusee mais,

par endroits, elle emit pour moit1~ eonst1twSe par des mura de pierre

forment des parapets et parados. Le fond de la tranchee avait des paroie

droites et qui semblaient avoil' ete faites oureparees deux semaines au plus

avant'l'incident. Tous leB 15 metres en\'il'on, des meurtrieres avaient ete

amenagees pour le tir au fustl dans le }'arapet de pierre. A l'est, la tranchee

s'ecartait du vi~la~e sur une distance de 150 metres pour aller rejoindre

l'oued, au ~oint 2097-2342. Le village et3it entierement entoure d'una ligna

de fila, de fer barbeles placee a 40 metres environ de la tranchee. Une
" .

deuxieme li~ne de fils de fer barbeles en forme de demi-cercle et se detachant

de la premiere encercla~t la deuxieme partie du villtJ,ge ••• Rien n' indiquait

que lea ,meiaons aient BerYl d'habitaticn A des personnes au cours des derniers

mois ••• Les bStime:nts etaient tous sans portes ou fen@tres. It

L'equipement m1litaire suivant a ete trouve lA ou les troupes syriennes etaient
, ,

poetees a Tawafiq,dans la zone demi11tarisee, au cours des operations menees par

les Israeliens le 1er fevrier 1960 pour de~nteler ce poste militaire etabli
irregulierement :

Un canon, anti-char sans recul 82 mm, de fabrication tcheque

20 obus pour led!t canon
1 canon anti-char 82 mm, de fabrication sovietique t

10 obus pour ledit canon

a mitraillettes moyennes 7,62 mm, de fabrication sovietique

5.000 balles pour lesdites mitraillettes

6 fus1le automatiquee 7,62 mm, de fab:rieation sovietique
100 balles pour lesdits fusile
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1 ttS1ephone de campagne

Des pieces d'equipement militaire individuel.

Le Chef d'etat-major de l'Organisme des Nations Unies charge de la surveillance

de la tr~ve a ete informe des faits susmentionnes.

7. En ~nt que province de la Republique arabe \Ulie, la Syrie s'est associee aux

actes belliqueux auxquels 1'Egypte ne cesse de se livrer a l'encontre d'Israel,

sur terre et sur mer. Le Conseil de securite sait bien que la Republique arabe unie

a intensii'ie sa po1itique hostile a. 1 regard d'Israel et que la campagne qu 'eJ.le mane

pour pousser ouvertement a. la guerre a atteint des proportions dangereuses.

Les dernieres de toute une serie de declarations agressives ont ete formulees

par le president Nasser au cours d'un voya~ en Syrie, ou i1 n'a cesse de proclamer

la politique de guerre, de blocus et de boycottage que son pays a adoptee a
l'encontre d'Israe1, et de menacer notre pays de l'aneantissement en lanqant des

appels en faveur d'une "marche sacree".

Ces menaces belliqueuses s'accompagnent de preparatifs militaires intensifs

diriges contre Israel dens lea deux provinces de la Republique arabe unie~

rans ces conditionG, pOUl" que le calme soit retabli dans la region, la

:f{epublique arabe unie doit abandonner sa politique hostile. Elle doit cesser sa

campagne de propagande en faveur de la guerre et renoncer aux actes d'agression.

C~ul l'abandon de cette politique, qui est contraire a. toutes les obligations

internationales, permettra de renforcer effectivement l'autorite des Nations Unies

et d'assurer le respect des dispositions de la Charte. Il est donc essentiel de

tendre tous les efforts en vue de faire cesser cette politique illicite et dangereuse~

Le Gouvernement israelien tient a. repeter qu'a. titre de mesure immediate pour

supprimer la tension existante, Israel est pr~t a rencontrer lea representants

syriens pour etudier lea moyens de faire regner l'ordre le long ~e la frontiere et

a. discuter avec les habitants du village de Tawafiq afin de regler les differends.,
concernant les cultures.

Je vous prie de bien vouloir faire distr1buer le texte de la presente lettre a
tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies.

Veuillez agreer, etc.

Le Representant permanent par interim
d'Isreel aupres des Nations Unies

Signa : Yosef Tekoah




